
 

112-2021

La Présidente du Grand Cubzaguais Communauté de Communes,

Vu le Code Général des Collectivités TemtoriaLes et notamment ses articles L2122-
22. L5211-9 et L5211-10.

Vu la délibération n°2020-82 en date du 16 juillet 2020. par Laquelle il a été accordé
délégation de pouvoir à la PrésidEnte pour agir en son nom dans Les domaines
précisés à L'articLe L.5211-9 du code précité, et notamment pour prendre toutes
décisions concernant la préparation. La passation et ['exécution des conventions, ou
documents concernant la mise à disposition de matériels, personnels ou locaux,
organisant les relations entre les organismes extérieurs et les services
communautaires dans Le cadre des actions menées par ces derniers, dans la limite
de 5000  TTC par acte,

Considérant les besoins de l'assodatlon ADRENALINE 33 du 10 au 15/11/2021.

Décide,

Article 1 : De signer la convention de mise à disposition de 2 barnums Sx 5 m -1
tente pliante 4x3 m - 5 grilles avec L'assoclatlon ADRENALINE 33, sise 05 Allée de
Verdun 33240 SAINT ANDRE DE CUBZAC, pour une durée de : du 10 au 15/11/2021.

Article 2 : La présente convention est conclue à titre gracieux.

Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter
de sa publication et de sa réception par Le représentant de L'Etat.

Article 4 : La présente décision sera transmise à :
. Monsieur Le Sous-Préfet de Blaye
. Madame le Trésorier payeur de Saint-André de Cubzac,
. Aux intéressés.

Fait à Saint-André de ac,
La Présidente, /2D21
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CONVENTION DE ADtSPOSITIOl DE TEMEL
Entre.

Grand Cubzaguals Communauté de Communes représenté par sa Présidente,
Madame Valérie GUINAUDIE. dont le siège est situé au 365 Avenue Bouctcaut 33240
SAINT ANDRÉ DE CUBZAC.

Et.
L'assodathm ADRENAUHESa. repré

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

pwsanPré^L l mOieTÏH Stéphane.

ARTICLE 1
Grand Cubzaguafs Communauté de Communes met à disposition de L' odatton
AOWNM. WE33. pour la période du 10 au W112021 :

2Bam (5x8ni)-l epUantB(Ax3m)

ARTICLE!
t'asswtotton AÛKBiAUI 33, s'assurera que le matériel est en état d'être utilisé.
Grand Cubzaguate Communauté de Communes ne pourra être tenue pour
roponsable des conséquences d'une défectuosité éventuelle.

ARTICLES
L'oaeocfatton ADKfflAUHE 33, utilisatrice, contractera toutes les assurances

nécessaires garantissant les risques qui lui incombait, du fait de La mise à
disposition du matériel, qu'elle utilisera sous sa seule responsabilité.
Le matériel ne sera remis à t'assocfatton ADISMAUHE 33 que sur présentation de
l'attestatton d'assurance.

ARTICLE*
l. 'ttssoctoltenAWteNAI. INeSS restituera le matériel en t'état où II lui a été confié, ou
à défaut procédera à son rerr^placement.

Fait à Saint André de Cubzac
UW/W/202Ï

Le Président
L'ttssoctotlon MWEHAUHE 33

^DffENAUNE 33
. de Verdun

3 240 NDRE DE CUBZAC
sociationloi 1901

RNAW 331001302

La Présidente
Grand Cu te Communauté
eus

GUINAUDIE
^

/
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ONVBITIONDEPRCT TEBE

Entre
Grand Cubzaguafs Comrrainauté de Communes. refrésenté par sa Présidente Valérie GUINAUDIE.

Et

Association ADRENAUNE 33 Représenté(e)par Son Président, Stéphane RICHCTIN

ft a été arrêté et aanvenu ce qui sut :

û-and QAzapials Communauté de ConwTKmes met à disposition de l'assodatlon le matélel savant .

5 GRILLES

POIT la période du : 10 au IS/WW

Ces grflfes senont à iwtre d^osrtton à portfr du W/WS021 au d^pdf tëdiriqis de Grand QAzEBuate Communauté de

Communes à (SaSnt André de Cubscac. derrtère Géwit Casfrto. 11 avenue de ('Europe/ Atois vous prterors de àfen vouiofr- nous
tes restituer en l'état te 1S/1WW2Ï. ou plus tard.

L'empnmteur s'assurera que le matériel est en état d'êbï utJlteé.
responsdîle des conséquences d'une défectuosité éventuelle.

iS&ijSatSL. '

L'assoclatlon utilisatrice contractera toutes les assurances nécessdres la gaïntesant des risques qui lid incorrAent du fait
de la mtee à dtepo^tton du natériBl qu'elle utlUsera sous sa seule responsabilité.
Le matériel ne sera remte à l'enrynffTteur que sur présentation de l'attestertlon d'assurance.

L'enq)nurtaB'rem«tralftnntérfri «n état où II tria été confié àdéyiKrtpmcfateraàBonrsmjteM nent.

Faire précéder de la mention « lu et appnwvé » et du cachet cte l'assodatlon.

^. lû. ^tt.

Le Président.
De l'assodatton AdrénaUne 33

Faft à Saînt André de CiAaac. le 18/10/2021

la PrésUente.,

StéphantRKHETIN

ADRENALINE 3à
5 Allée de Verdun

3240 STANDRE DE CU82AC
Association loi 1901
RNAW3310013&?

^-' Valérie GWNÂÙDffi


